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Gratuit 

Un grand merci à tous nos  bénévoles !  
 

La pause estivale est arrivée et  

avec elle, le numéro 2 « l’Echo 
du Lac, votre bulletin 
d’information de la commune de 
Putanges-le-lac. 
 
Vous y trouverez des articles  et 
brèves touchant à la vie de la 
commune, sans compter les 
principaux sujets qui ont rythmé  
ces derniers mois . 
 
Budget, cérémonies, travaux, 
rappels utile, fonctionnement du 
Centre Communal d’Action 
Social (CCAS)… en 8 pages ! 
Cette nouvelle édition de  
« l’Echo du lac » vous offre, en 
quelques minutes seulement, un 
panorama fourni de l’actualité 
communale. 
 
Vous y découvrirez également 
la présentation par « PEF » du 
logo qu’il a créé pour notre 
commune nouvelle. Un dessin 
élégant et joyeux qui figurera 
désormais sur les publications 
et divers supports de Putanges -
le-lac comme la « marque » qui 
fédère nos 9 communes. 
 
 
 

 Au -delà de la lecture de ce 
bulletin, j’espère que vous 
profitez, sans modération, des 
nombreuses 
manifestations qui jalonnent cette  
période estivale. Elles sont 
l’occasion de se retrouver, en 
famille, entre amis, ou de faire 
visiter notre belle commune à 
tous ceux qui profitent de l’été 
pour sillonner notre suisse 
normande. Ces évènements sont 
essentiels à l’attractivité de notre 
territoire et la commune les 
encourage. Derrière chacun 
d’eux, je veux le  souligner, 
agissent de nombreux acteurs 
locaux. Par leur action bénévole, 
ils donnent vie à ces fêtes, 
évènements et manifestations 
qui font le bonheur des petits et 
des grands, des habitants et des 
visiteurs. Qu’ils soient vivement 
remerciés pour leur engagement 
au service de chacun, 
au service de leur territoire. 
 
Après l’été, la rentrée. Là encore, 
les bénévoles seront les chevilles 
ouvrières du bon fonctionnement 
des clubs sportifs et associations. 
Lesquels proposent un large 
panel d’activités, pour toutes les 
générations et tout au long de 
l’année. 
 

 
 
Je veux clore ce mot en vous 
souhaitant, avec mes 
collègues élus, un bel été et 
une bonne rentrée, notamment 
pour les plus jeunes. Que cette 
nouvelle année…scolaire soit 
synonyme, de travail bien sûr, 
mais aussi de découverte et 
d’apprentissage pour atteindre 
la réussite attendue. 
 
A très bientôt. 
 
 
Sébastien  Leroux, 
Maire de Putanges-le lac 
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            Lors de la réunion du conseil municipal du 19 juin 2017, Pierre Ferrier allias PEF a 
exposé le sens du logo tel qu’il l’a imaginé pour la commune de Putanges-le-Lac : 
 
« J’ai dessiné le tracé de l’Orne sans les méandres, en gardant la direction Sud-Est vers 
Nord-Ouest, en forme d’éclair bleu, dans le sens ascendant. 
La représentation générale du pourtour de la commune, je l’ai voulue à grands traits, et 
chaque commune est représentée par un bouton de couleur, ronds placés un peu comme des 
fruits ; et si l’on regarde bien le logo, on a l’impression d’avoir une silhouette d’arbre. 

L’envol de notre commune est symbolisé par le canard. Chaque commune est représentée 
par un rond, sur un plan général, de façon à ce qu’on puisse voir les 9 communes, sans 
donner plus d’importance à l’une qu’à l’autre. L’ombre à droite du logo, lui donne du relief. » 
 
Ce nouveau logo pourra maintenant se décliner sur les différents supports de communication 
de notre commune. 
 

2 

 

 

   
Belle action menée par l’école primaire « Roger 
Hardy » sensibiliser les enfants à la gestion de 

l’eau et des déchets. 

 

VIE SCOLAIRE 

Sensibilisation des scolaires  

Grâce à la subvention accordée par l’Agence 
de l’eau Seine-Normandie, l’école primaire a 
pu, pour tous les élèves et pendant une 
semaine, faire notamment visiter la Maison 
de l’eau et de la rivière, à Ségrie-Fontaine, 
organiser un pic-nique sans déchet, et avec 
l’accord de la commune de Putanges Le 
Lac, pour conclure le circuit de l’eau, visiter 
la station d’épuration. 

 A la fin de cette « semaine de l’eau » 
chaque élève a reçu un diplôme remis 
par les élus de la commune et de la 
CDC du Val d’Orne. 

 

Pourquoi ce logo ? 
 

LOGO et vie scolaire 



 

                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie du 8 mai 1945 s'est 
déroulée à Putanges-Pont-Ecrépin en  
présence des élus locaux, de Marie-
Françoise Frouel conseillère 
départementale et des habitants de la 
comm 

une. Monique Guibout présidente de la 
CDC, Sébastien Leroux maire de 
Putanges Le Lac, et Monsieur Gesbert, 
président de l'association des anciens 
combattants. Ils ont procédé au dépôt de 
gerbe au monument aux morts. S'en sont 
suivies les lectures des messages de 
l'UFAC par le président de l’association  
et du secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la défense chargé des anciens 
combattants par le maire.  

                                                              CEREMONIE du 8 Mai 1945 

LES ANCIENS COMBATTANTS 
Les Anciens  Combattants perpétuent le « Devoir de 
mémoire » malgré les disparitions qui éclaircissent leurs 
rangs. 
Ainsi en fin d’année le Président de l’Amicale des Anciens  
Combattants de Sainte-Croix :Orne, Les Rotours et 
Rabodanges , Monsieur Gabriel Brillant nous a hélas quitté 
après avoir animé pendant plusieurs années les cérémonies 
du 8 mai et du 11 novembre. 
Un jeune bénévole de Rabodanges a rejoint l’Association. Il 
assiste aux cérémonies et porte le drapeau de la commune. 

 

 

 

Construction d’un nouveau Pôle 

de santé libéral ambulatoire à 

Putanges-le-Lac 
Jeudi 29 juin 2017, Christophe de 
Balorre, président du Conseil 
départemental de l’Orne et 
Monique Guibout, présidente de la 
communauté de communes du Val 
d’Orne, en présence de nombreux 
élus, notamment de Sébastien 
Leroux, maire de Putanges-le-Lac, 
des partenaires clés du projet et 
des entreprises en charge de la 
réalisation de la structure, ont 
procédé à la pose de la première 
pierre du futur Pôle de santé libéral 
ambulatoire (PSLA) à Putanges-le-
Lac. Le sixième de l’Orne. 

 

Commémoration et Inauguration 

Pose de la première pierre du Pôle Santé (PSLA) 
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http://www.orne.fr/actualites/construction-nouveau-pole-sante-liberal-ambulatoire-putanges-lac
http://www.orne.fr/actualites/construction-nouveau-pole-sante-liberal-ambulatoire-putanges-lac
http://www.orne.fr/actualites/construction-nouveau-pole-sante-liberal-ambulatoire-putanges-lac
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Recet 
18% 
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Dép 
32% 

Fonct 
Recet 
32% 

BUDGET primitif 2017 

Action municipale 

 

Action municipale 
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Pour assurer et sécuriser la desserte 
du Pôle Santé, une voie va être 
construite entre la rue de la Forge et 
l’avenue du 18 juin. 
 La CDC n’ayant pas la compétence 
« voirie », par convention, la maîtrise 
d’ouvrage est déléguée à la mairie de 
Putanges-le-Lac pour ces travaux d’un 
montant de 119 000€.  
 
Pour les travaux connexes 
(l’aménagement d’un parvis devant 
l’entrée  du PSLA, la réalisation d’un 
stationnement le long de la rue de la 
Forge et le raccordement au réseau 
d’eaux usées) s’élévant à la somme  de 
5400€ HT, la CDC s’engage à 
rembourser la commune de Putanges Le 
Lac de ce montant, à l’achèvement des 
travaux. 

 

Camping municipal 
 du Val d'Orne  
Ouverture du 1er avril au 30 
septembre (33 emplacements) 
Campez comme vous aimez ! 
Campez avec votre tente, 
caravane ou camping-car sur 
l’un de nos beaux 
emplacements plats et 
spacieux, au bord du fleuve 
« l’Orne » où la pêche y est 
autorisée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Investissement dépenses 
 

1 330 635€ 

 

  Investissement recettes 

 

1 330 635€ 

 

  Fonctionnement dépenses 
 

2 427 185€ 

 

  Fonctionnement recettes 

 

2 427 185€ 

 

PSLA : une route de desserte va être 

construite 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Avant la création de la commune nouvelle de Putanges-le-lac, plusieurs communes 
historiques disposaient d’un CCAS doté d’un budget indépendant de celui de la commune, 
afin d’apporter une aide sociale à leurs habitants.  
 C’était le cas des communes de Putanges-Pont-Ecrepin, Ste Croix sur Orne, Les 
Rotours et Menil-Jean. Pour les autres communes, les questions sociales relevaient 
directement du budget communal. 
Ces CCAS avaient  bénéficié de dons et legs, soit en argent, maisons ou terrains. 
 Au 31  décembre 2015, tous les CCAS ont démissionné et lors de la création de la commune 
nouvelle, un nouveau CCAS a été créé au profit des habitants des 9 communes. La gestion  
en est assurée par le maire qui est le président de droit du conseil d’administration, de 8 
conseillers municipaux et de 8 membres non élus nommés par le maire, représentant des 
organismes menant des actions de prévention, d’animation ou de développement social et 
parmi les personnes désignées par certaines associations. Le Centre Communal d’Action 
Sociale est chargé de définir la politique sociale de la commune nouvelle 
notamment dans les domaines suivants : 

 Aides sociales obligatoires et facultatives. 

 Gestion  des actions de solidarité. 

 Gestion de l ‘habitat social. 

 Comité de prévention. 

 Gestion des repas des anciens ou des animations mises en place par la commune. 

 Gestion patrimoniale des anciens CCAS. 

 Lien entre les diverses associations caritatives. 
 
  Il est aussi appelé à émettre des avis sur des demandes d’aides départementales, des 
bourses scolaires, des fonds d’aides, au vu de dossiers présentés par les assistantes 
sociales. 
 
  Des aides  alimentaires peuvent  également être apportées aux familles, du fait de la 
participation de la commune de Putanges Le Lac  à la Banque Alimentaire. Au cours de la 
journée organisée au plan départemental, des membres du CCAS recueillent les dons de 
produits alimentaires et les répartissent au cours de l’année, sous forme de colis, en fonction 
des demandes qui sont étudiées par les assistantes sociales. 
 

 
Composition du CCAS de PUTANGES LE LAC 

Président de droit  : M. Sébastien LEROUX, 
maire 
 
Huit élus au sein du conseil municipal :  
 - Mme Laurence CHAUVIN, maire       
délégué des Rotours, vice-présidente 
 - Mme Jeanne GUILLOUET 
 - Mme Françoise DUARTE 
 - Mme Andrée NOEL 
 - Mme Martine ORY 
 - Mme Isabelle DEBONS 
 - Mme Monique GUIBOUT 
 - Mme Liliane LEHUGEUR 
 

Huit membres hors conseil municipal :  
 -  Mme Jocelyne MAZIER – Les Rotours 
 -  Mme Jeanne LEPAGE – La Fresnaye au 
Sauvage 
 -  Mme Marie-Thérèse CHEVIN – 
Chênedouit 
 - M. Jean CLEREMBAULT – Putanges 
   Pont- Ecrépin 
 -   M. Roland BRIERE – Putanges Pont 
Ecrépin 
 -   Mme Myriam PITEL – Putanges Pont 
Ecrépin 
 -  Mme Marie-Hélène LEROUX  
    représentant UDAF Putanges Pont-Ecrépin 
 -  Mme Françoise BINARD  
    représentant les Ainés Ruraux de 
Putanges Pont Ecrépin 
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Le centre communal  d’action sociale (C.C.A.S) 

 



  

 

  

 

 

                                                

                                                                               

   

                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actualités commune nouvelle 

Restauration du tableau de saint Sébastien dans l’église de Méguillaume à 
Chênedouit 
 

K  

 

Ce jardin public, Le palais des abeilles, est au cœur du 
projet de résidence d’Anne-Lise Dehée(Photographe 
plasticienne d’origine normande) De 2015 à 2017 s’est 
déroulée une cinquantaine d’ateliers participatifs, ou des 
habitants, la municipalité de Rabodanges, des acteurs du 
monde rural et associatif, des artistes  et des 
scientifiques se sont rencontrés autour de l’envie d’offrir 
le gite (une centaine d’espèces de plantes mellifères)et le 
couvert (hôtels) aux abeilles sauvages. 

Cette expérience collaborative propose de questionner 
l’espace public en milieu rural, notre relation au monde et 
à nous-mêmes en dépassant la simple fonction 
d’embellissement. 

Du temps, de la patience et de l’endurance en constituent 
le socle. En plus de protéger les abeilles, ce jardin a 
généré de la diversité dans les rencontres, du lien social, 
de l’échange de savoirs, Benoît Delomez  et Vincent 
Brédif, ont été invités à participer à cette création 
collective. 

 Espace public derrière la Mairie 
 Site web : 
 Rabodanges61jimdo.com/l-atelier-artistique-

collaboratif/ 

Rabodanges Un clin d’œil aux abeilles 

sauvages 

Le samedi 24 juin 2017, les Amis de l’Eglise Saint-
Sébastien de Méguillaume et la commune de 
Putanges Le Lac inauguraient la restauration du 
tableau de Saint-Sébastien et la restitution des 
peintures médiévales du chœur. 
 
Sous la direction de la restauratrice de tableaux, 
Annie Legrand, Sandrine Badeuil, dès l’obtention 
de son diplôme de conservation-restauration de 
peintures, a entrepris de restaurer le tableau de 
saint Sébastien. Cela lui a demandé plus de 100 
heures de travail, d’octobre 2016 à juin 2017 
 
Sandrine Badeuil a découvert une toile de 400 ans 
qu’elle a minutieusement restaurée, reprenant 
notamment une déchirure de 27 cm.  
Le tableau a été dévoilé par les restauratrices le 
jour de l’inauguration de cette nouvelle phase de 
travaux de l’église de Méguillaume. L’assemblée a 
pu admirer  l’œuvre originelle du  XVII ème siècle, 
aux couleurs vives, restituée grâce au talent de 
Sandrine Badeuil. 
 
Lors de cette journée inaugurale, le public a 
également apprécié le chœur et les peintures 
médiévales retrouvées. 
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Actualités commune nouvelle 

 

 

 
Des nouveaux containers de tri sélectif 
ont été placés à côté de la mairie sur 
une plate-forme en béton, en bord de 
route départementale, plus pratique 
pour les  Routoiriens. 
 

Montrer l’exemple en triant et en 
valorisant les déchets. 

 

 LES ROTOURS 

 

 Effacement des réseaux électriques et téléphoniques 

                             

A  Saint  Aubert sur Orne en  janvier 2017, l’effacement des lignes électriques et 
téléphoniques dans le bourg a été réalisé. 
 
A Putanges-Pont-Ecrépin, l’effacement des lignes électriques et téléphoniques rue 
Prodhomme et rue Gontier a été demandé pour l’année 2018. 
  
 

LA FORET AUVRAY 

Réfection du Chemin du bois 

 

 

 

 

 

Le 23 juillet a eu lieu la 40ème course de côte           

de la Forêt Auvray. 
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SAINT AUBERT SUR ORNE 



 

 

 

 

   Déjections canines et incivilités 

             

       
 T    Tondeuses à gazon 
          Entretenir son jardin, oui, mais entretenir de bonnes relations avec ses voisins c’est bien aussi ! 

 
RAPPEL ! Les horaires pour tondre votre pelouse (selon arrêté préfectoral) : 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 / 14h30-19h30 
Le samedi : 9h-12h / 15h-19h 

Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans certaines rues de  
Putanges-Pont-Ecrépin,vous 
trouverez des sacs  de 
ramassage à votre disposition. 
 

Pensez-y ! 

Pour vivre ensemble, propreté et respect sont les mots d’ordre ! 

  

Déjections canines 
Marcher tranquillement dans la rue sans regarder où l’on met les pieds, 

c’est tellement agréable n’est-ce pas ? 
 
C’est pourquoi nous vous rappelons que les déjections de nos amis les 

chiens sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces 
verts publics, sur les espaces de jeux pour enfants, et  

devant la porte des habitants, par mesure d’hygiène publique. 

 

Informations pratiques 

 

 MAIRIE DE PUTANGES LE LAC 

Place de l’Hôtel de Ville 

Putanges-Pont-Ecrepin    

61210 Putanges le Lac  Tél :    02 33 35 00 25 

 mairie.putanges.61@wanadoo.fr 

Directeur de rédaction : Sébastien Leroux 

Rédacteur : Yvette Ruban 

 

 

  

Autour des Concerts 

 La sieste acoustique ,de Bastien LALLEMENT, le 21 

octobre à 17H, à Salle Jean Féron -  Putanges-Pont-

Ecrépin. 

Mina AGOSSI (Jazz) le 28 octobre à 18HEglise St Ouen, 

Putanges Pont-Ecrépin. 
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RAPPEL 
Pour la Collecte en porte à porte, les habitants n’ont plus qu’à déposer 
leurs sacs ou sortir les bacs roulants prévus à cet effet devant leur 
porte,la veille au soir du jour du ramassage. 

"Afin d'éviter que le camion de ramassage des ordures ménagères ne 

gêne la circulation dans le bourg de Putanges Pont Ecrepin en milieu 

de journée, l'horaire de collecte va être avancé au début de matinée. 

Ainsi, à partir du vendredi 4 août 2017, la collecte débutera vers 6 

heures 30. Il est recommandé de sortir les sacs la veille au soir le temps 

que l'horaire de ramassage se stabilise". 
 


